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· AFD : Agence Française de Développement
· ANO : Avis de Non-Objection
· AP : Appel à Projets
· ATN : Assistants Techniques Nationaux (Programme EQUITE)
· AVSF : Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières
· CEF : Commerce Equitable France
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· COSEL : Comité de Sélection
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· FFEM : Fonds Français pour l’Environnement Mondial
· FFL : Fair For Life (Certification équitable d’ECOCERT)
· FI : Fairtrade International
· OP : Organisation de Producteur·rice·s
· ONG : Organisation Non Gouvernementale
· SPP : Symbole des Producteurs Paysans
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[bookmark: _Toc205472449]1. PREAMBULE  
[bookmark: _Toc205472450][bookmark: _Toc32500026]Présentation du programme EQUITE 
Les filières cacao et bananes puis les filières karité, anacarde et mangues représentent aujourd’hui la majorité des produits certifiés Commerce équitable (CE) de la région. En 2023, on compte environ 425 organisations de producteur·rice·s (OP) certifiées en Afrique de l’Ouest. Les productions de cacao, d’anacarde, de karité, de fruits et d'artisanat sont des sources de revenus importantes pour les ménages. Ces filières sont fragilisées par une combinaison de facteurs qui entravent la rentabilité des cultures : prix marginaux trop faibles pour encourager des pratiques culturales et sociales régénératives, surpâturage, feux de brousse, défrichements agricoles, etc. Le changement climatique vient amplifier la vulnérabilité des producteur·rice·s à ces tensions. Dans le cas de la cacaoculture, les surfaces occupées dans la région, majoritairement en Côte d’Ivoire et au Ghana, ont été multipliées par 3 en 60 ans pour atteindre 12,3 millions d’hectares en 2020. Principalement implantée en forêt, la culture du cacao s’est développée avec des modes de production mono-spécifiques en “plein soleil”, l’utilisation intensive d’intrants chimiques, et le déplacement régulier de la production, une fois la rente forestière exploitée, vers de nouvelles parcelles prenant sur la forêt. Cette stratégie de “front pionniers” a atteint ses limites en Côte d’Ivoire et au Ghana, où les forêts ont quasiment toutes disparu. Les fragilités constatées dans l’ensemble de ces filières affectent d’autant plus les femmes, qui assurent une grande partie de la production, travail qui par ailleurs n’est pas toujours valorisé et considéré. Dans ce contexte, Commerce Equitable France (CEF) œuvre depuis 2016, à travers le programme Equité financé par l’AFD et le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM), pour une rémunération digne des producteur·rice·s à travers les filières du CE et pour le soutien à la transition agroécologique de ces filières. Ce programme s’appuie sur un partenariat entre CEF et Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières (AVSF). Les deux premières phases du programme ont permis d’atteindre des résultats significatifs en matière de structuration des filières équitables, de développement de pratiques agroécologiques et d’agroforesterie par des coopératives de CE, en Côte d’Ivoire, au Ghana, au Bénin, Togo, Mali et Burkina Faso. Elles ont également renforcé la structuration des plateformes nationales du CE (PNCE) dans ces pays, leurs capacités en matière de dialogue institutionnel, de plaidoyer, et d’accompagnement pour la diffusion et la valorisation des pratiques agroécologiques.

Objectifs et contenu du projet
La phase 3 du projet Equité entend transmettre et diffuser les résultats et innovations des phases précédentes. Elle a pour finalité de contribuer à la lutte contre la pauvreté par le renforcement des filières équitables favorables aux petits producteur·rice·s, par l’appui à la transition agroécologique et la professionnalisation des coopératives certifiées commerce équitable en Afrique de l’Ouest. Dans le cas de la filière cacao, elle contribuera en particulier à la mise en œuvre du nouveau règlement européen de lutte contre la déforestation “importée” (RDUE) qui prévoit d’imposer dès 2025 une traçabilité totale du cacao mis sur le marché en Europe. Le projet démarrera le 1 mai 2024 et sera articulé autour des composantes suivantes : 

COMPOSANTE 1 – Consolidation des OP certifiées CE en Afrique de l’Ouest : mise en place de facilités (Multi-filière et filière cacao), appui-conseil de proximité et un suivi personnalisé au niveau des coopératives des exigences de traçabilité/géolocalisation des parcelles (filière cacao), poursuite de l’Ecole du leadership des femmes pour la filière cacao en Côte d’Ivoire, appui à la recherche de débouchés commerciaux.
 
COMPOSANTE 2 – Consolidation et diffusion des innovations auprès des écosystèmes institutionnels du CE en Afrique de l’Ouest : programme de formation agricole « agroforesterie, cacao biologique et zéro déforestation » en partenariat avec des acteur·rice·s institutionnel·le·s en Côte d'Ivoire, poursuite de l’appui à la professionnalisation des PNCE et du Fonds de Transition Agroécologique (FTAE) dédié à la filière cacao en Côte d'Ivoire, appui au développement des labels.

COMPOSANTE 3 – Structuration des expertises et consolidation des plaidoyers : élaboration d’une stratégie de plaidoyer entre les parties prenantes au projet; participation aux différents cadres de concertation de la société civile et espaces multi- acteurs pour le cacao durable en Europe et en Afrique de l’Ouest, réalisation d’études, échanges avec la recherche ;

COMPOSANTE 4 – Gestion et mise en œuvre du projet et dispositif de prise en compte transversale de l’inclusion sociale et du genre
[bookmark: _Toc205472451]2. PRESENTATION DE L’APPEL A PROJETS
Les directives présentées dans ce document portent sur l’appel à projets « accompagnement des labels de commerce équitable pour la structuration du commerce équitable en Afrique de l’ouest et la recherche de débouchées commerciaux pour les coopératives certifiées » à destination des labels de commerce équitable qui labelisent des organisations de producteur·rice·s en Afrique de l’Ouest (Côte d’Ivoire, Ghana, Togo et Bénin).

[bookmark: _Toc205472452]2.1. Objectifs et domaines thématiques de l’appel à projets
Cet appel à projets a pour objectif de renforcer la contribution des labels de commerce équitable à la recherche de débouchées commerciaux pour les coopératives certifiées équitable et à la structuration des activités des labels en Afrique de l’Ouest, dans les domaines suivants :
1. Recherche de débouchés commerciaux pour les coopératives certifiées et en coordination avec la prestation supervisée par AVSF pour la recherche de débouchées commerciaux ;
2. Soutien des activités spécifiques sur le genre des coopératives ou permettant de renforcer les outils du commerce équitable au bénéfice de l’inclusion des productrices et individus défavorisés (travail sur les prix, coût de production, gratuité du travail des femmes…);
3. Soutenir la structuration des initiatives des coopératives certifiées ou les entreprises locales sur la transformation des filières d’exportation certifiées avec une captation de la valeur ajoutée au niveau local ;
4. Améliorer les capacités de mise en conformité et de reconnaissance des labels pour lever les freins à l’export concernant les nouvelles règlementations dont le RDUE, l’ARS 1000 et bio en analysant et en renforçant la compréhension des implications et conséquences pour les labels de ces nouvelles règlementations.
5. Améliorer l’ancrage, la structuration et la reconnaissance des labels de commerce équitable en Afrique de l’Ouest


[bookmark: _Toc205472453]2.2. Porteurs de projets éligibles 
Cet appel à projets s’adresse aux organisations[footnoteRef:1] éligibles suivantes :  [1:  Dont le statut peut être celui d’une entreprise ou d’une association/Organisation Non Gouvernementale] 

· Les structures représentantes des labels de commerce équitable, qui labelisent des organisations de producteur·rice·s en Afrique de l’Ouest[footnoteRef:2], parmi les suivants : Fairtrade/Max Havelaar, WFTO, Fair for Life, Symbole des Producteurs Paysans et BIOPARTENAIRE.  [2:  Dans les 4 pays d’intervention du programme Equité : Côte d’Ivoire, Ghana, Togo et Bénin] 

· Ou un consortium entre plusieurs structures représentantes de labels de commerce équitable qui présente un projet commun
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[bookmark: _Toc205472454]2.3. Types d’actions éligibles

Les actions éligibles mises en œuvre par les labels de commerce équitable devront répondre aux objectifs indiqués dans la section 2.1 et pourront être de natures diverses et porteront sur toutes les filières certifiées CE en Afrique de l’Ouest :

· Renforcement de la visibilité commerciale des produits ouest-africains de commerce équitable dans les pays acheteurs au Nord (présence des labels pour de la prospection commerciale au sein des foires, visibilité en ligne des produits, prescription auprès d’entreprises intéressées par une certification en commerce équitable, etc.) ;
· Appui de la mise en relation entre les coopératives certifiées avec des acheteur·euse·s/relais de distribution via des annuaires professionnels, des places de marché en ligne, ou des groupes d’échange internes gérés par les organismes certificateurs ;
· Propositions permettant d’améliorer l’accès aux femmes, aux jeunes et aux personnes vulnérables producteur·rice·s des retombées économiques, sociales et professionnelles des filières de commerce équitable ;
· Augmentation la compréhension des enjeux des nouvelles règlementations (RDUE, ARS 1000) et la nouvelle règlementation bio et améliorer la reconnaissance des labels auprès des pouvoirs publics pour faciliter la mise sur le marché et de l’exportation du cacao. 
· Adaptation des cahiers des charges pour être conforme aux nouvelles exigences règlementaires (RDUE, ARS 100 et règlementation bio) ; 
· Formation de coopératives certifiées aux évolutions des cahiers des charges et réglementaires (exemples : calcul de prix de revient et de prix minima garantis, techniques agroécologiques et standards environnementaux, traçabilité et normes ARS 1000/réglementation UE sur l'AB, etc.)
· Mise en place de partenariats pour soutenir les initiatives de transformation sur place des produits destinés à l’exportation pour dynamiser la stratégie commerciale des produits certifiés.
La prise en compte du genre de manière transversale dans chacune des activités proposées est recherchée en plus des activités spécifiques qui pourraient être faites sur le genre et l’inclusion sociale.
De même la collaboration avec d’autres acteurs du programme Equité, comme les PNCE, sera valorisée.
En cohérence avec le budget disponible, les projets proposés devront répondre à 2 ou 3 actions éligibles maximum et ne devront pas couvrir l’ensemble des actions mentionnées. 
Les types de dépenses éligibles (détaillées en Annexe 1) dans le cadre de ces appels à projets sont les suivants :
· Ressources humaines ; 
· Assistance technique, formation et sensibilisation ; 
· Réalisation d’études spécifiques, d’opérations pilotes, dispositifs de recherche-action, etc. ; 
· Organisation de formations, foires, séminaires, etc. 

[bookmark: _Toc205472455]2.4. Montant de l’enveloppe financière mise à disposition et des subventions octroyées	
Le montant total alloué au titre du présent appel à projets est de 80 000 euros (quatre-vingt mille euros).
Les subventions octroyées par le programme EQUITE aux organisations soumissionnaires retenues seront d’un montant compris entre 35 000 euros (trente-cinq mille euros) et 45 000 euros (quarante-cinq mille euros).
Les organisations soumissionnaires devront présenter des budgets prévisionnels incluant une part d’autofinancement correspondant à des ressources propres de l’organisation ou à la valorisation de contributions en nature (bénévolat, travail collectif, etc.) ou cofinancement. 
Les taux minimums d’autofinancement des projets par les organisations soumissionnaires sont définis comme suit :
•	25% d’autofinancement pour les organisations à but non lucratif ;
•	40% d’autofinancement pour les entreprises.

[bookmark: _Toc205472456]2.5. Durée des projets
La durée des projets proposés dans le cadre de cet appel devra être comprise entre 12 et 24 mois. 
Les activités mises en œuvre dans le cadre des projets devront être achevées au plus tard à la fin du mois de décembre 2027.

[bookmark: _Toc205472457]2.6. Calendrier des appels à projets 

	
	Date limite de soumission des projets
	Date indicative d’instruction des projets
	Date indicative de démarrage des projets

	
Tous les labels de commerce équitable éligibles
	21/11/2025 
	27/11/2025
	01/01/2026


[bookmark: _Toc205472458]3. MODALITES DE CANDIDATURE 
[bookmark: _Toc32500037][bookmark: _Toc205472459]3.1 Présentation de la demande 
La réponse au présent appel à projets par les soumissionnaires se fera suivant la procédure ci-après :

· La proposition sera présentée, signée par le·la responsable légal·e de structure soumissionnaire, sous la forme d’un document de projet selon le canevas proposé en Annexe 2.

Les questions relatives à cet appel à projet sont à adresser à Mme Mathilde Mourgues : m.mourgues@commercequitable.org, et Suzanne Mirada s.mirada@commercequitable.org ;

· Les dossiers complets de proposition doivent être adressés dans le respect des dates limites mentionnées dans le paraphe 2.7, avec l’objet suivant « Appel à Projets / Programme EQUITE / [Nom du soumissionnaire] », par courrier électronique aux adresses e-mail suivantes m.mourgues@commercequitable.org ; s.mirada@commercequitable.org 

[bookmark: _Toc32500039][bookmark: _Toc205472460]3.2 Conditions à respecter par les organisations soumissionnaires
Il est demandé aux porteurs de projet : 
· De respecter le canevas proposé en Annexe 2 ; 
· De soumettre leur demande en français ou en anglais selon la langue de travail de l’organisation soumissionnaire ; 
· De présenter leurs budgets prévisionnels dans la devise officielle utilisée par le soumissionnaire, ainsi qu’en euros (EUR) pour tous les soumissionnaires ;De faire signer la demande par le/la représentant·e légal·e de l’organisation.
Une organisation éligible ne pourra soumettre au présent appel à projets qu’un (1) seul projet en tant qu’unique soumissionnaire.


[bookmark: _Toc205472461]4. PROCEDURES D’EVALUATION DES PROJETS 
L’évaluation des propositions soumises au présent appel à projets sera assurée par un comité constitué de :
· Un·e représentant·e sur les questions de genre et d’inclusion sociale
· Au moins un·e représentant·e de Commerce Equitable France 
· Au moins un·e représentant·e d’Agronomes et Vétérinaires Sans Frontières


Les propositions reçues seront évaluées par le comité sur la base d’une grille de critères d’évaluation présentés en Annexe 3 : 
· Capacité financière et opérationnelle, 
· Cohérence et pertinence du projet, 
· Adéquation du projet aux objectifs de l’appel à projets, 
· Efficacité et faisabilité de l’action,
· Durabilité de l’action,
· Budget et rapport coût-efficacité de l’action. 
La pérennité des actions proposées, la valeur ajoutée des actions financées par rapport à ce que met déjà en œuvre la structure soumissionnaire et le renforcement des capacités des OP permis par les actions proposées seront particulièrement pris en considération. 

Ne seront retenus que les projets bénéficiant d’une note totale supérieure ou égale à 70/100.

A l’issue de l’instruction des projets, les projets ayant reçu une note inférieure à 70/100 ou dont les budgets ne seraient pas compatibles avec l’enveloppe budgétaire globale disponible, pourront faire l’objet d’une reformulation et/ou d’un redimensionnement budgétaire, dans un cadre de co-construction avec les représentants de la co-maîtrise d’ouvrage du programme EQUITE. 

A l’issue de l’évaluation des projets, seuls deux soumissionnaires seront sélectionnés sur cet appel à projet pour un montant maximum de 45 000 euros par projet.  

Il en ressortira une version finale du projet, rédigée et validée par les organisations soumissionnaires, dont les points soumis à recommandations lors de la première évaluation seront à nouveau évalués par le comité (notation sur la base des critères de l’Annexe 3). 

Les propositions de projet et leur évaluation seront communiquées et soumises à l’Avis de Non-Objection de l’AFD et du FFEM. 
Après réception de l’ANO de l’AFD et du FFEM, Commerce Equitable France informera chacune des organisations soumissionnaires de la décision d’octroi concernant sa proposition de projet.
Les soumissionnaires dont le projet n’aura pas été retenu recevront une note explicative justifiant la décision du comité.

Les soumissionnaires dont les projets auront été sélectionnés seront informés des étapes suivantes en termes de contractualisation et de mise en œuvre des activités.
[bookmark: _Toc205472462]5. MODALITES DE FINANCEMENTS ET DE VERSEMENT DES FONDS 
Une fois les projets sélectionnés selon les étapes mentionnées au §. 4, une convention de financement sera établie entre le programme EQUITE et chacun des porteurs de projet retenus (incluant le dossier administratif présenté en Annexe 4). 
Les principaux engagements que les bénéficiaires seront amenés à respecter dans le cadre de cette convention de financement sont présentés à titre indicatif en Annexe 5.

Le financement octroyé par le programme EQUITE correspondra au montant de la subvention accordée à la structure bénéficiaire.

Le porteur de projet bénéficiera du versement du financement octroyé en trois (3) tranches distinctes : 
· 1ère tranche : Un versement correspondant à 50% du montant octroyé sera effectué suite à la signature de la convention.

· 2ème tranche : Un versement correspondant à 40% du montant octroyé sera effectué après justification de l’utilisation d’au moins 70% de la première tranche et suite à une rencontre de suivi-évaluation réalisée par l’équipe du programme EQUITE. 

· 3ème tranche : Un dernier versement correspondant à 10% du montant octroyé sera effectué une fois que la réalisation complète du projet sera constatée via l’approbation des rapports finaux (techniques et financiers) par les responsables du programme EQUITE.



[bookmark: _Toc205472463]ANNEXES
[bookmark: _Toc32500047][bookmark: _Toc205472464]ANNEXE 1 – Eligibilité des dépenses : quelles dépenses peuvent être prises en considération ?  
• Coûts directs éligibles :
Pour être éligibles aux financements du présent appel à projets, les dépenses relatives au projet soumis devront respecter les conditions suivantes : 
· Être utiles/nécessaires pour la mise en œuvre des activités du projet ; 
· Être prévues dans les documents (document de projet, budget, cadre logique) qui seront annexés à la convention de financement et répondre aux normes et principes de bonne gestion financière ; 
· Avoir été effectivement encourues par l’organisation bénéficiaire pendant la période de mise en œuvre de l’action qui sera définie dans la convention de financement ;  
· Être enregistrées dans la comptabilité de l’organisation bénéficiaire ; 
· Être identifiables et contrôlables et être attestées par des pièces justificatives originales. 
Sont éligibles les dépenses directes suivantes : 
· les dépenses de personnel affecté au projet devront correspondre aux salaires réels augmentés des charges sociales et des autres dépenses entrant dans la rémunération. Elles ne doivent pas excéder les salaires et dépenses habituellement supportées par l’organisation bénéficiaire ;  
· les dépenses de matériels, consommables et fournitures ;  
· les dépenses relatives aux exigences mentionnées dans la convention de financement (exemple : communication, diffusion d’informations, évaluation du projet, audits, traductions, reproduction), y compris les frais de services financiers (notamment le coût des transferts).

• Imprévus : 
Une réserve pour des dépenses imprévues, plafonnée à 3% du montant des dépenses directes éligibles du projet, peut être incluse dans le budget du projet. Elle ne peut être utilisée qu’avec une autorisation préalable écrite du responsable du programme EQUITE.  

• Dépenses indirectes (ou de gestion) éligibles :
Un montant forfaitaire, plafonné à 8% du montant total des dépenses éligibles du projet, est éligible au titre des dépenses indirectes représentant les frais administratifs généraux de l’organisation bénéficiaire pouvant être considérés comme affectés au projet.

• Dépenses inéligibles :
Sont considérées comme non éligibles les dépenses suivantes : 
· Les demandes en fonds de roulement des organisations pour accroitre leur capacité de préfinancement des récoltes ; 
· Les crédits à des tiers ; 
· Les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;  
· Les intérêts débiteurs ; 
· Les dépenses déjà financées dans un autre projet ou dans un autre cadre ;  
· Les achats de terrains ou d’immeubles ;  
· Les pertes de change.  


[bookmark: _Toc32500049]

[bookmark: _Toc205472465]ANNEXE 2 – Canevas de la proposition de projet 
Toutes les informations demandées dans ce dossier devront être complétées par le soumissionnaire afin que sa demande soit considérée comme valide. Toutes les pages du dossier doivent être paraphées et scannées par le responsable de l’organisation.

Pièces à joindre à la proposition de projet :

-Relevé d’Identité Bancaire de l’organisation soumissionnaire
_ Déclaration d’intégrité signée par le/la représentant·e légal·e de l’organisation soumissionnaire

Le dossier de la proposition devra se présenter de la manière suivante[footnoteRef:3] : [3:  Toutes les pages du dossier doivent être paraphées par le responsable de l’organisation et scannées] 


Page de garde :
	INFORMATIONS ADMINISTRATIVES RELATIVES A L’ORGANISATION SOUMISSIONNAIRE

	Nom de l’organisation soumissionnaire :
	

	Abréviation du nom :
	

	Adresse postale du siège social :
	

	Statut juridique :
	

	Date de création de l’organisation :
	

	Site internet de l’organisation :
	

	Budget de l’organisation en 2025 :
	




	INFORMATIONS GENERALES SUR LE PROJET

	Titre du projet proposé :
	

	Durée du projet (nombre de mois)[footnoteRef:4] [4:  La durée des projets devra être comprise entre 12 et 29 mois. ] 

	

	Date de démarrage du projet prévisionnelle :
	

	Budget total du projet (en Euros) :
	

	Contribution demandée au programme EQUITE (en Euros) :
	

	Autres contributions[footnoteRef:5] (montant et origine) [5:  Autofinancement, autres partenaires éventuels, etc.] 

	

	Nom et prénom de la personne de contact pour ce projet :
	

	Adresse électronique et téléphone de la personne de contact :
	



Nom, prénoms, fonction, signature & cachet du représentant légal de l’organisation soumissionnaire :





1. Renseignements relatifs à l’organisation soumissionnaire
	Nom complet de l’organisation :
	

	Abréviation :
	

	Adresse postale du siège social[footnoteRef:6] : [6:  A laquelle toutes les correspondances concernant ce projet devront être envoyées] 

	

	Site internet :
	



	Mission/Objet social de l’organisation :
	

	Zone(s) géographique(s) d’intervention :
	

	Réseau en Afrique de l’Ouest (Oui/Non, Nom) :
	

	Statut Juridique :
	

	
	2022
	2023
	2024

	Nombre d’OP certifiées par le label en Afrique de l’Ouest :
	
	
	

	Chiffre d’affaire de l’organisation :
	
	
	

	Budget annuel de l’organisation :
	
	
	



	CONTACTS AU SEIN DE L’ORGANISATION POUR LE PROJET

	Nom, prénom et qualité de la principale personne contact pour ce projet :
	

	Adresse email :
	

	Numéro de téléphone :
	

	Autres référent·e·s :
	



2. Présentation du projet[footnoteRef:7] [7:  Cette partie du document devra être rédigée en caractère Arial 9 avec un interligne simple.] 


2.1. [bookmark: _Toc451874233]Présentation de l’organisation soumissionnaire (1 page)
-Présentation générale de l’organisation
-Activités de l’organisation en Afrique de l’Ouest et lien avec les PNCE

2.2. [bookmark: _Toc451353899][bookmark: _Toc451354205][bookmark: _Toc451854142][bookmark: _Toc451856115][bookmark: _Toc451858011][bookmark: _Toc451874235]Contexte et objectifs du projet (2 pages)
-Présentation du contexte (zone géographique, filières concernées) et des contraintes 
-Besoins prioritaires identifiés
-Objectifs général et spécifiques du projet : préciser notamment comment le projet répond aux objectifs de l’appel à projets tels que cités dans le §2.1.2
-Résultats attendus 
-Impacts attendus du projet sur le plan économique, social et environnemental. Les impacts du projet en matière d’égalité femmes-hommes et de durabilité environnementale seront détaillés.
-Bénéficiaires directs
-Bénéficiaires indirects
-Valeur ajoutée du projet par rapport aux activités régulières de l’organisation soumissionnaire. 

2.3. Présentation détaillée des activités du projet (3 pages maximum)
-Après avoir décrit les principales activités du projet et leurs modalités de mise en œuvre, on expliquera en quoi elles constituent une réponse pertinente aux contraintes et besoins décrits ci-dessus.
-On présentera chacun des partenaires et prestataires impliqués dans la mise en œuvre du projet, s’il y en a (entreprises, acheteur·euse·s, ONG, plateformes et réseaux, services gouvernementaux, bureaux d’étude, consultant·e·s, etc.) et les modalités de collaboration (rôle de chacun, instances de dialogue, etc.). 


2.4.  Suivi-évaluation et capitalisation du projet 
On présentera ce qui est envisagé par l’organisation pour assurer :
-le suivi des indicateurs du cadre logique (cf. infra) afin d’évaluer de façon précise les résultats des actions envisagées (notamment celles qui sont considérées comme « innovantes »), 
-la réalisation d’une situation de référence renseignant les indicateurs retenus en démarrage de projet pour permettre une évaluation des résultats en fin des projets,
-la capitalisation et la diffusion des résultats et innovations du projet.

2.5. Durabilité et effets multiplicateurs du projet
-Pérennisation des activités engagées à l’issue du soutien du programme EQUITE
-Effets multiplicateurs envisagés 
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3. Cadre logique du projet  

	 
	Logique d’intervention
	Indicateurs objectivement Vérifiables
	Sources et moyens de vérification
	Hypothèses

	Objectif général
	Quel est l’objectif général auquel l’action va contribuer ?
	Quels sont les indicateurs-clefs liés à cet objectif général ? 
	Quelles sont les sources d’information pour ces indicateurs ? 
	 

	Objectif(s)
Spécifique(s)
	Quel(s) objectif(s) spécifique(s) l’action doit-elle atteindre comme contribution à l’objectif global ?
	Quels indicateurs montrent en détail que les objectifs spécifiques de l’action sont atteints ? 
	Quelles sources d'information existent et peuvent être rassemblées ? Quelles sont les méthodes pour obtenir ces informations ?
	Quels facteurs et conditions hors de la responsabilité du bénéficiaire sont nécessaires pour atteindre ces objectifs ? (conditions externes)
Quels sont les risques à prendre en considération ? 

	Résultats attendus
	Les résultats sont les réalisations qui vont permettre l’obtention des objectifs spécifiques 
Quels sont les résultats attendus
(Numérotez les résultats)
	Quels indicateurs permettent de vérifier et de mesurer que l’action atteint les résultats attendus ? 
	Quelles sont les sources d’information pour ces indicateurs ?
	Quelles conditions externes doivent être réalisées pour obtenir les résultats attendus dans le temps escompté ?

	 
	 
	 
	 
	 

	Activités à développer
	Quelles sont les activités-clefs à mettre en œuvre et dans quel ordre, afin de produire les résultats attendus ?
(Numérotez et groupez les activités par résultats)
	Moyens :
Quels moyens sont requis pour mettre en œuvre ces activités, par exemple personnel, matériel, formation, études, fournitures, etc. 
	Coûts
Quels sont les coûts approximatifs des activités-clefs ?
	








4. [bookmark: _Toc451854146][bookmark: _Toc451856119][bookmark: _Toc451858015][bookmark: _Toc451874239][bookmark: _Toc29806186]Budget détaillé
Les organisations soumissionnaires devront présenter de manière détaillée la nature du cofinancement qui sera apporté par l’organisation dans le cadre de la mise en œuvre du projet proposé. 
Ce budget sera établi en utilisant le tableau ci-dessous. Autant de lignes que nécessaires peuvent y être ajoutées pour une bonne compréhension du budget : les budgets détaillés et précis seront particulièrement appréciés. 
Le coût total de chaque activité sera précisé au 2.5 dans le cadre logique du projet proposé.  


	Budget (Monnaie)
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	 
	
	 
	

	Principaux coûts
(Montants TTC)
	Unité
	Qté
	Coût unitaire
	Total[footnoteRef:8] [8:  L’organisation soumissionnaire mentionnera la monnaie nationale dans laquelle elle indique son budget] 

	Unité
	Qté
	Coût unitaire
	Total9
	Unité
	Qté
	Coût unitaire
	Total9
	Total Années 1 à 39  (2)
	Total Années 1 à 3 (en EUR)
	Contribution du demandeur 1§/++-
	Subvention demandée au programme EQUITE

	1. Ressources humaines (RH)[footnoteRef:9] [9:  On ne mentionnera ici que les salariés de l’organisation (que ce soit à temps plein ou partiel). Tous les coûts des prestataires (formation, conseil technique, chercheur, traducteur, agence de publicité, etc. sont à détailler dans la rubrique 5 (Autres coûts, Services).] 

	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	1.1 Salaires du personnel (montants bruts incluant les charges de sécurité sociale et les autres coûts correspondants)
	Par mois
	 
	 
	 
	Par mois
	
	
	
	Par mois
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	1.2 Per diems pour missions/voyages (3)
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	   1.2.1 A l'étranger (personnel affecté au projet)
	Per diem
	 
	 
	 
	Per diem
	
	
	
	Per diem
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	   1.2.2 Sur place (personnel affecté au projet)
	Per diem
	 
	 
	 
	Per diem
	
	
	
	Per diem
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	   1.2.3 Participants aux séminaires/conférences
	Per diem
	 
	 
	 
	Per diem
	
	
	
	Per diem
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	Sous-total Ressources humaines
	 
	 
	
	
	 
 
	
	 
	
	 
	

	2.Voyages
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	2.1. Voyages internationaux
	Par vol
	 
	 
	 
	Par vol
	
	
	
	Par vol
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	2.2. Trajets locaux
	Par mois
	
	 
	
	Par mois
	
	
	
	Par mois
	 
	
	 
	 
	
	
	

	Sous-total Voyages
	 
	 
	
	
	
	
	 
	
	 
	

	3. Equipement et fournitures (4)
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	Sous-total Equipement et fournitures
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	
	
	
	
	
	
	
	

	4. Bureau
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	4.1 Location de bureaux
	Par mois
	 
	 
	 
	Par mois
	
	
	
	Par mois
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	4.2 Consommables - fournitures de bureau
	Par mois
	 
	 
	 
	Par mois
	
	
	
	Par mois
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	4.3 Autres charges de fonctionnement (tél/fax, électricité, maintenance)
	Par mois
	 
	 
	 
	Par mois
	
	
	
	Par mois
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	Sous-total Bureau local
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	
	 
	

	5. Autres coûts, services (5)
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	5.1 Publications
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	5.2 Etudes, recherche
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	5.3 Coûts liés à l’évaluation
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	5.4 Traduction, interprètes
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	5.5 Coûts de participation à des conférences/séminaires
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5.6 Actions de communication et visibilité
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	5.7 Autres coûts de prestation[footnoteRef:10] (à préciser) [10:  Formateurs, conseillers techniques, agences de publicité, autres fournisseurs de services] 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5.8 Autres (à préciser).
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	Sous-total Autres coûts, services
	 
	 
	
	
	
	 
	 
	
	 
	
	 
	

	 6. Autres
	 
	 
	 
	 
	
	
	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	
	 
	

	Sous-total Autres
	 
	 
	
	
	
	
	 
	
	 
	

	7.  Sous-total des coûts directs éligibles de l'Action (1 à 6)
	 
	 
	
	
	 
 
	
	 
	
	 
	

	8. Provision pour imprévus (3% maximum)
	 
	 
	 
	 
	
	
	 
 
	 
	 
	
	 
	

	9. Total des coûts directs éligibles de l'Action (7+8) 
	 
	 
	
	
	 
 
	
	 
	
	 
	

	10. Coûts administratifs (8% maximum)
	 
	
	 
	 
	
	
	
	 
	 
	
	 
	


	11. Total des coûts éligibles (9+10) 
	 
	 
	
	
	 
	
	 
	
	 
	
	 
	


[bookmark: _Toc451854147][bookmark: _Toc451856120][bookmark: _Toc451858016][bookmark: _Toc451874240][bookmark: _Toc29806187]



5. [bookmark: _Toc451353903][bookmark: _Toc451354209]Chronogramme du Projet (pour chaque activité listée dans le cadre logique et sur un pas de temps mensuel pour toute la durée du projet selon le canevas ci-dessous rempli pour exemple)

	[bookmark: _Hlk32242447]Activités[footnoteRef:11] [11:  Reprendre les activités du cadre logique dans le même ordre et avec la même numérotation] 

	
	
	
	

	
	Année 2026
	Année 2027

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	J
	F
	M
	A
	M
	J
	J
	A
	S
	O
	N
	D
	J
	F
	M
	A
	M
	J
	J
	A
	S
	O
	N
	D

	A1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A2

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	A3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



6. Déclaration d’intégrité, d’éligibilité et d’engagement environnemental et social
Intitulé du Projet :                      (le « Marché »)
A : Commerce Equitable France et AVSF (« Maître d’Ouvrage »)
1. Nous reconnaissons et acceptons que l’Agence Française de Développement (AFD) et le Fond Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) ne financent les projets du Maître d’Ouvrage qu'à leurs propres conditions qui sont déterminées par la Convention de financement qui les lie au Maître d’Ouvrage. En conséquence, il ne peut exister de lien de droit entre l’AFD, le FFEM et notre entreprise, notre groupement et nos sous-traitants. 
2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement/association ou entreprise et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :
2.1) être en état ou avoir fait l'objet d'une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire, de sauvegarde, de cessation d'activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ;
2.2) avoir fait l'objet d'une condamnation prononcée depuis moins de cinq ans par un jugement ayant force de chose jugée dans le pays de réalisation du Projet pour l'un des actes visés aux Articles 6.1 à 6.4 ci-après ou pour tout délit commis dans le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché[footnoteRef:12] ;  [12:  Dans l’hypothèse d’une telle condamnation, vous pouvez joindre à cette Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettront d’estimer que cette condamnation n’est pas pertinente dans le cadre du marché financé par l’AFD.] 

2.3) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies, l'Union européenne et/ou la France, notamment au titre de la lutte contre le financement du terrorisme et contre les atteintes à la paix et à la sécurité internationales ;
2.4) en matière professionnelle, avoir commis au cours des cinq dernières années une faute grave à l’occasion de la passation ou de l’exécution d’un marché ;
2.5) n'avoir pas rempli nos obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou nos obligations relatives au paiement de nos impôts selon les dispositions légales du pays où nous sommes établis ou celles du pays du Maître d’Ouvrage ;
2.6) avoir fait l’objet depuis moins de cinq ans d’une condamnation par un jugement ayant force de chose jugée pour l'un des actes visés aux Articles 6.1 à 6.4 ci-après ou pour tout délit commis dans le cadre de la passation ou l’exécution d’un marché financé par l’AFD et/ou le FFEM ;
2.7) être sous le coup d’une décision d’exclusion prononcée par la Banque mondiale, à compter du 30 mai 2012, et figurer à ce titre sur la liste publiée à l’adresse électronique http://www.worldbank.org/debarr[footnoteRef:13] ; [13: Dans l’hypothèse d’une telle décision d’exclusion, vous pouvez joindre à cette Déclaration d’Intégrité les informations complémentaires qui permettront d’estimer que cette décision exclusion n’est pas pertinente dans le cadre du marché financé par l’AFD.] 

2.8) s’être rendu coupable de fausses déclarations en fournissant les renseignements exigés dans le cadre du processus de passation du Marché.
3. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement/association ou entreprise et de nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :
3.1) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlée par le Maître d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’AFD et du FFEM et résolu à sa satisfaction ;
[bookmark: _DV_C457]3.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus de sélection ou le contrôle du marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’AFD et du FFEM et résolu à sa satisfaction ;
[bookmark: _DV_C458]3.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;
3.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de s’avérer incompatible avec nos missions pour le compte du Maître d’Ouvrage ;
3.5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures :
i. Avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plans, calculs et autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concurrence considéré ;
ii. Être nous-mêmes, ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision ou le contrôle des travaux dans le cadre du Marché. 
4. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles du droit commercial.
5. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera l’AFD et du FFEM, tout changement de situation au regard des points 2 à 4 qui précèdent.
6. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :
6.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
6.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvre déloyale (action ou omission) contraire à nos obligations légales ou réglementaires et/ou nos règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.
6.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à (i) toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein d’un des Etats du Maître d’Ouvrage, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans un des Etats du Maître d’Ouvrage, un avantage indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles.
6.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas, directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte en violation de ses obligations légales, contractuelles ou professionnelles.
6.5) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas d’acte susceptible d’influencer le processus de passation du Marché au détriment du Maître d’Ouvrage et, notamment, aucune pratique anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à limiter l’accès au Marché ou le libre exercice de la concurrence par d’autres entreprises.
6.6) Nous-mêmes, ou l’un des membres de notre groupement, ou l’un des sous-traitants n’allons pas acquérir ou fournir de matériel et n’allons pas intervenir dans des secteurs sous embargo des Nations Unies, de l’Union européenne ou de la France.
6.7) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par l’ensemble de nos sous-traitants les normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du travail (OIT) et les conventions internationales pour la protection de l’environnement, en cohérence avec les lois et règlements applicables au pays de réalisation du Marché. En outre, nous nous engageons également à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environnementaux et sociaux telles que définies dans le plan de gestion environnementale et sociale ou, le cas échéant, dans la notice d’impact environnemental et social fournie par le Maître d’Ouvrage.

7. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons l’AFD et le FFEM à examiner les documents et pièces comptables relatifs à la passation et à l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par l’AFD et le FFEM.

Nom :		En tant que 	_ 
Signature 	
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de 	
En date du _____ ______ _________

[bookmark: _Toc32500052]


[bookmark: _Toc205472466]ANNEXE 3 - Grille de notation de la proposition de projet
	Rubriques
	Score Max

	1. Cohérence et pertinence du projet
	35

	2.1 Claire présentation du problème. Lien du problème défini avec les besoins de renforcement du label 
	5

	2.2. Claire définition des objectifs de l’action et adéquation avec les objectifs de l’appel à projets
	15

	2.3. Prise en compte des enjeux de genre et d’inclusion sociale de manière transversale ou spécifique 
	10

	2.4. Valeur ajoutée des activités proposées par rapport aux activités régulières par le label
	5

	2. Efficacité et faisabilité de l’action
	25

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes par rapport aux objectifs et résultats escomptés ?
	10

	3.2 Le programme d’action (tel que présenté dans le cadre logique et le chronogramme) est-il clair et réalisable avec le budget alloué ?
	5

	3.3 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables permettant de mesurer les résultats de l’action ?
	5

	3.4 Le niveau d’implication et de participation à l'action des parties prenantes est-il satisfaisant ?
	5

	4. Durabilité de l’action (impact au-delà du projet notamment en termes d’effet d’entraînement)
	30

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ?
	10

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ? (probabilité de reproduction, de sensibilisation et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations)
	5

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables :
 - d’un point de vue environnemental 
- d’un point de vue financier 
- d’un point de vue institutionnel (Comment le projet va-t-il renforcer les labels dans leurs différentes fonctions (services aux OP, débouchés commerciaux, mise en réseaux, production de connaissance, etc)?)
 - au niveau politique (le cas échéant) (Comment le projet va-t-il renforcer les capacités de capitalisation, de plaidoyer et de représentation des labels ?)
	15


	5. Budget et rapport coût-efficacité de l'action
	10

	5.1 Les activités sont-elles correctement transcrites dans le budget ? 
	5

	5.2 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ?
	5

	Note maximum 
	100



[bookmark: _Toc32500053]

[bookmark: _Toc205472467]ANNEXE 4 - Dossier administratif 
Le Dossier Administratif Complet doit être transmis par voie électronique sous forme de fichiers scannés à Mathilde Mourgues : m.mourgues@commercequitable.org avant la signature du contrat de subvention par l’organisation dont la proposition du projet a été acceptée :
· Copie des statuts de l’organisation certifiés conformes à l’original, avec la composition du Conseil d’Administration ;
· Documents d’identité permettant d’identifier le président du Conseil d’Administration de l’organisation qui est le bénéficiaire effectif de la subvention ;
· Copie de la déclaration d’enregistrement en préfecture et copie de la publication au Journal Officiel (ou équivalent selon la législation en vigueur dans le pays d’implantation de l’organisation) ;
· Relevé d’Identité Bancaire de l’organisation soumissionnaire ;
· Déclaration d’intégrité signé par le/la représentant·e légal·e de l’organisation soumissionnaire (au paragraphe 6 de l’Annexe 2). 
















[bookmark: _Toc32500054]

[bookmark: _Toc205472468]ANNEXE 5 - Principaux engagements du bénéficiaire dans le cadre de la mise en œuvre du projet
I. ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE
a) Existence légale
Le Bénéficiaire s'engage à maintenir son existence légale, son activité générale, son siège social, son objet social et son activité. Toute modification relative se fait avec l'accord préalable de CEF au regard de litiges qui pourraient naître.
b) Autorisations 
Le Bénéficiaire prend toutes les dispositions nécessaires, dans les meilleurs délais, afin d’obtenir toute autorisation requise en vue d’exécuter ses obligations.
c) Documents de Projet 
Le Bénéficiaire s'engage à soumettre pour information à CEF toutes modifications des Documents de Projet et à demander l’accord de CEF préalablement à toute modification substantielle des Documents de Projet. 
d) Respect des lois 
Le Bénéficiaire s'engage à respecter toutes les lois et réglementations qui lui sont applicables et qui sont applicables au Projet, notamment en matière de protection de l'environnement et de sécurité et en matière de droit du travail. Le Bénéficiaire devra respecter l’ensemble de ses obligations au titre des Documents de Projet auxquels il est Partie. 
Plus particulièrement, le Bénéficiaire s'engage à effectuer, ou à faire effectuer, toutes les formalités applicables au regard de la règlementation en vigueur à la charge de l'employeur concernant le droit du travail, la couverture sociale, les obligations fiscales et les assurances. 
e) Utilisation des fonds de la subvention 
Le Bénéficiaire s’engage à utiliser l’intégralité des fonds de la subvention aux fins de financer le Projet, conformément à la Description du Projet spécifiée et au budget de référence.
Toute facture relative aux activités financées par la subvention devra être toutes Taxes comprises.
f) Audit et évaluation 
Le Bénéficiaire autorise AVSF ou Commerce Equitable France ou l’AFD et le FFEM à effectuer ou à faire effectuer des missions d'audit et d'évaluation en ce qui concerne les conditions de réalisation et d'exploitation du Projet. 
A cette fin, le Bénéficiaire s'engage à accueillir ces missions dont la périodicité et les conditions de déroulement, sur pièces et sur place, seront déterminées par CEF, après consultation du Bénéficiaire.
g) Conformité avec les engagements internationaux (restrictions financières, lutte contre le terrorisme, embargos, etc.)
Le Bénéficiaire s'engage à ce que les entreprises participant à la réalisation du Projet ne figurent pas sur l'une des Listes de Sanctions Financières (incluant notamment la lutte contre le financement du terrorisme). 
Le Bénéficiaire s'engage à ne pas acquérir ou fournir de matériel ou intervenir dans des secteurs sous embargo : 
· de la CEDEAO ;
· des Nations-Unies ;
· de l’Union Européenne ;
· de la France. 
h) Origine licite des fonds 
Le Bénéficiaire s'assure que i) ses fonds propres et ii) l’intégralité des fonds investis dans le Projet ne sont pas d'origine illicite au regard du droit en vigueur dans l’espace CEDEAO et en particulier, ne sont pas en rapport avec le trafic de stupéfiants, la fraude aux intérêts financiers des Communautés européennes, la corruption, les activités criminelles organisées ou le financement du terrorisme sans que cette liste soit limitative. 
Dans tous les cas, le Bénéficiaire s'engage à avertir sans délai CEF s'il a connaissance d’informations faisant peser des soupçons sur le caractère illicite desdits fonds. 
i) Absence d'Actes de Corruption 
Le Bénéficiaire s'engage à ce que le Projet ne donne lieu à aucun Acte de Corruption. 
j) Responsabilité environnementale et sociale 
Afin de promouvoir un développement durable, les parties conviennent qu'il est nécessaire d'encourager le respect de normes environnementales et sociales reconnues par la communauté internationale et parmi lesquelles figurent les conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) et les conventions internationales pour la protection de l'environnement. 
A cet effet, le Bénéficiaire s'engage à respecter les normes nationales et internationales en matière de protection de l'environnement et de droit du travail, en cohérence avec les lois et règlements applicables dans le pays de réalisation du Projet, dont les conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) et les conventions internationales en matière d'environnement, 
k) Assurances 
Le Bénéficiaire prend une police d’assurance pour les biens acquis ou construits au moyen de l’Accord de subvention 
Le Bénéficiaire souscrira, d'une assurance couvrant l'ensemble des risques liés à l’exécution du Projet. 
Le Bénéficiaire fournira à CEF, la ou les attestations d’assurance correspondantes. 
Le Bénéficiaire s'engage à déléguer à CEF, si celle-ci en fait la demande, les indemnités d'assurances souscrites par le Bénéficiaire ou pour le compte du Bénéficiaire par les entreprises concourant à la réalisation du Projet. 

l) Responsabilité
Le Bénéficiaire s'engage à ce que son personnel intervienne sous sa responsabilité, son encadrement, sa responsabilité juridique et hiérarchique. Il relèvera de la seule autorité du Bénéficiaire et répondra de son activité exclusivement et directement auprès de ce dernier. 
CEF ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit être tenue pour responsable des dommages causés au personnel ou aux biens du Bénéficiaire lors de la mise en œuvre ou à la suite du Projet/Programme. En conséquence, aucune demande d'indemnité ou d'augmentation des rémunérations n'est admise pour ces motifs par l'Administration contractante.
Le Bénéficiaire est seul responsable à l'égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à ceux-ci lors de la mise en œuvre ou à la suite du Projet.
Le Bénéficiaire dégage CEF de toute responsabilité liée à toute réclamation ou poursuite résultant d'une infraction à des lois ou règlements commise par lui-même, par ses employés ou par les personnes à leur charge, ou d'une violation des droits des tiers.
m) Ratios financiers 
Le Bénéficiaire s'engage à respecter les ratios de cofinancement définis dans le cadre du Programme Equité et suivant lesquels il a soumis son Projet. 
n) Engagements particuliers
Le Bénéficiaire et ses partenaires s'engagent à un strict respect des règles de sécurité émises par les Nations Unies dans le pays ou la zone d’intervention. 

II. EVENTUELLE PASSATION DE MARCHES RELATIFS A LA REALISATION DU PROJET
Pour la passation et l’attribution des marchés relatifs à la réalisation du Projet, le Bénéficiaire s'engage à respecter et mettre en œuvre les stipulations des Directives pour la Passation des Marchés de l’AFD.
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